
PRIER POUR LES DEFUNTS 
Recommandations pour la commémoration des fidèles défunts  

Dimanche 02 novembre 2025 à 11h00 
Eglise Saint Martin de Vieux-Condé 

 
Madame, Monsieur, Chers amis 
 

Le 2 novembre, après avoir célébré tous les saints, les catholiques prient pour leurs défunts. Dans la lumière de 
la Toussaint, cette journée est pour les chrétiens l’occasion d’affirmer et de vivre l’espérance en la vie éternelle 
donnée par la résurrection du Christ. C’est bien pour signifier cela, qu’à l’occasion de ces célébrations, un grand 
nombre de personnes se rendent dans les cimetières pour honorer leurs proches disparus et fleurir leur tombe. 

-=o$0O0$o=- 
 

1. Inscrivez ci-dessous le nom et le prénom du ou des défunt(s) ou de la famille que vous souhaitez confier à la 
prière communautaire (à l’exception de toutes les personnes décédées depuis la Toussaint 2024 qui seront 
d’office nommés durant la célébration). 

 

NOM Prénom NOM Prénom 

    

    

    

 

2. Déposer ou envoyer votre formulaire de recommandation accompagné d’une offrande à votre convenance* 
avant le jeudi 30 octobre 2025 auprès de : 

Pour Fresnes sur Escaut : Mme Véronique SENECAUT 
 Pour Condé-Macou :  Mme Ginette BORDERY 
Pour Vieux-Condé : Mme Christiane GIBERT 
Pour Hergnies : Mme Marie-Cécile ROBERT  
Pour Bruille Saint Maurice : Mme Renée WUILAY 
Pour Bruille Notre-Dame : Mme Bernadette CRENEAU 
Pour Condé sur l’Escaut :  M. Marcel MASCAUX 
ou au Centre Paroissial - Salle du Père Lefèvre, 66 place de la République 59690 VIEUX-CONDE 

 
-=o$0O0$o=- 

 

3. Vos coordonnées (facultatif) :   
 

NOM et Prénom : ________________________________________________________________________ 
N° de téléphone : ________________________________________________________________________                                                                                                                                                            
Mail : ____________________________________@____________________________________________ 
 
*Pour tout règlement par chèque, veuillez l’établir à l’ordre de la paroisse Saint François En Val d’Escaut. 


